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PRÉFET 
DU BAS-RHIN 

Cabinet 
Direction des sécurités 

Bureau de la sécurité intérieure Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté préfectoral 
autorisant la captation, l'enregistrement et la transmission 
d'images au moyen de caméras installées sur des aéronefs 

La Préfète de la région Grand Est, 
Préfète de la zone de défense et de sécurité Est, 

Préfète du Bas-Rhin, 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.242-1 à L.242-8 et R.242-8 à 
R.242-14;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du président de la République en date du 15 janvier 2020 portant nomination de 
madame Josiane CHEVALIER, préfète hors classe, en qualité de préfète de la région Grand 
Est, préfète de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-Rhin; 

Vu l'arrêté du ministre de l'Intérieur et des Outre-Mer, en date du 19 avril 2023 relatif au 
nombre maximal de caméras installées sur des aéronefs pouvant être simultanément utili
sées dans chaque département et collectivité d'outre-mer; 

Vu la demande en date du 24 octobre 2023, formée par la Direction départementale de la sé
curité publique du Bas-Rhin, visant à obtenir l'autorisation de capter, d'enregistrer et de 
transmettre des images au moyen de trois caméras installées sur deux drones et un hélico
ptère aux fins d'assurer la sécurisation de la soirée et de la nuit d'Halloween du 31 octobre 
au 1er novembre 2023 ; 

Considérant que les dispositions susvisées de l'article L. 242-5 du code de la sécurité intérieure 
permettent aux forces de sécurité intérieure, dans l'exercice de leurs missions de prévention 
des atteintes à l'ordre public et de protection de la sécurité des personnes et des biens, de 
procéder à la captation, à l'enregistrement et à la transmission d'images au moyen de caméras 
installées sur des aéronefs aux fins d'assurer la sécurité des personnes et des biens et prévenir 
les troubles à l'ordre public dans le cadre des opérations de rétablissement de l'ordre public; 
que notamment, le 1° de cet article prévoit que ces dispositifs peuvent être mis en œuvre au 
titre de la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux 
particulièrement exposés, en raison de leurs caractéristiques ou des faits qui s'y sont déjà 
déroulés, à des risques d'agression, ainsi que la protection des bâtiments et installations 
publics et de leurs abords immédiats, lorsqu'ils sont particulièrement exposés à des risqves 
d'intrusion et de dégradation; 

Considérant qu'à la suite de l'attentat terroriste meurtrier commis dans un lycée d'Arras par 
un individu radicalisé, le niveau·« Urgence. attentat» du plan Vigipirate a été déclaré par la 
Première Ministre; que dès lors, les forces de l'ordre sont très fortement mobilisées par la 
menace terroriste actuelle; 
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